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Ce  début  d’année  2024  semble  être  celui  de  la  prise  de  conscience  de
l’effondrement  des  fondamentaux  de  notre  société  par  la  majorité  de  nos
contemporains.  Nous  n’avons  jamais  vu  autant  de  crises  sociales,  politiques  et
économiques avoir lieu en même temps. Partout les Français sont malmenés et le
pays est maltraité par un exécutif hors de contrôle.

Dans ce contexte, nous sommes allés aujourd’hui à la DDFIP de l’Aveyron
pour acter une énième suppression d’emplois et la disparition progressive de notre
service public.  50 000 emplois supprimés à la DGFIP entre 2002 et 2024...  et  5
encore en Aveyron pour cette année.
• 2 C (SGC Espalion et Saint Affrique)
• 3 B : - Transfert de 2 B SGC Espalion vers SIP Rodez et SGC Saint Affrique
vers SIP Millau

       - Création d’un B au SDIF départemental (au titre du transfert de la taxe
d’urbanisme de la DDT vers la DGFIP)

        - 1 suppression EDR
        - 1 suppression Antenne SIE Rodez à Villefranche de Rouergue
        - 1 suppression SGC Villefranche de Rouergue 

                 - 1 suppression BCR (poste créé en 2023… par des visionnaires 
sûrement)
• 0 A/A+: - 1 transfert SGC Rodez vers la trésorerie hospitalière de Rodez .

             - 1 création de A au pôle Gestion Publique de la direction ;
             - 1 suppression d’un IDIV classe normale (fusion de la Paierie 

Départementale et du SGC Rodez).

En inter syndicale nous avons donc décidé de boycotter cette reconvocation
et de laisser à l’administration la responsabilité de cette suppression. Le discours
tenu  par  Bercy :  "La  stabilisation  des  effectifs  tient  compte  du  sentiment  de
surcharge de travail" (Jérôme Fournel, DGFiP) résume le décalage entre les élites
et les agents.

Rejoignez-nous pour discuter de ces perspectives et débattre des solutions
que nous pourrions mettre en œuvre sur le long terme pour faire en sorte que notre
administration essentielle parvienne de nouveau à être attractive par la qualité du
travail qui y sera exercé, la satisfaction de ses usagers, la rémunération et le statut
des agents qui la composent garantissant une neutralité et une égalité de traitement
pour ses usagers.

Site de la section sur INTERNET ou INTRANET : http://www.financespubliques.cgt.fr/12/


